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Code civil

Section VII — Des exécuteurs testamentaires
Extrait

Article 1033

Version du Jan. 1, 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

S’il y a plusieurs exécuteurs testamentaires qui aient accepté, un seul pourra agir au défaut des autres; et ils seront solidairement responsables du
compte du mobilier qui leur a été confié, a moins que le testateur n’ait divisé leurs fonctions, et que chacun d’eux ne se soit renfermé dans celle
qui lui était attribuée.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section VII — Des exécuteurs testamentaires
	Extrait
	Article 1033
	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.





